
Charte apicole de la Société d’Apiculture de Strasbourg - 1869 
 
 
L’apiculteur de la Société d’Apiculture de Strasbourg - 1869 s’engage : 

1. A n’installer que des ruches ayant fait l’objet de déclaration de détention et 
d’emplacement. Ce rucher devra être identifié de manière lisible par son NAPI sur au 
moins dix pour cent des ruches.  

2. D’assurer hygiène, ordre et propreté sur le lieu d’implantation des ruches.  
3. Utiliser et renseigner un registre d’élevage pour assurer le suivi sanitaire des 

colonies.  
4. A ne pas utiliser d’antibiotiques. 
5. A traiter toutes ses colonies contre le varroa avec des médicaments autorisés. 
6. Connaître les ressources alimentaires en pollen et en nectar potentiellement 

disponible autour des ruches et s’informer sur la présence d’autres ruches à 
proximité pour éviter les conflits de voisinage et avec d’autres apiculteurs. 

7. Implanter ses colonies en vérifiant la réglementation en vigueur afin de protéger les 
riverains et les promeneurs. 

8. S’assurer en responsabilité civile pour les ruches. 
9. Implanter les ruches en accord avec le propriétaire du terrain. 
10. Ne pas contribuer à la surpopulation apicole, en particulier sur le territoire de l’EMS.  
11. A ne posséder qu’un nombre de ruche en adéquation avec sa capacité et son niveau 

apicole lui permettant de les entretenir et les soigner correctement. 
 
 
 


